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(54) Feu de signalisation de véhicule automobile

(57) Feu de signalisation de véhicules automobiles
du type comprenant une lampe (5), un réflecteur (4), une
glace incolore (7) présentant une série de barreaux (8)
ménageant entre eux des intervalles incolores (9) et un
écran (6) inséré entre la lampe (5) et la glace (7) et com-

portant une optique propre à canaliser les rayons lumi-
neux issus de la lampe dans les intervalles (9), carac-
térisé en ce que les barreaux (8) sont réalisés en une
matière incolore dans l'épaisseur de laquelle sont
noyées des billes incolores (10).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un feu de
signalisation de véhicules automobiles.
[0002] L'invention se rapporte à un feu de signalisa-
tion comportant une lampe, un réflecteur et une glace
extérieure comportant une série de barreaux ména-
geant des intervalles entre eux, un écran étant inséré
entre la lampe et la glace, ledit écran comportant une
optique propre à canaliser les rayons lumineux issus de
la lampe vers les intervalles.
[0003] Un tel feu est décrit dans le brevet français n°
2 770 184 du 27 Octobre 1997 au nom de la demande-
resse.
[0004] Normalement, les barreaux sont rouges et la
glace est incolore. Ainsi, lorsque le feu est éteint le feu
présente un aspect brillant rouge uniforme.
[0005] L'un des buts de la présente invention est de
réaliser un feu qui, lorsqu'il est éteint, a un aspect diffé-
rent de celui de la technique antérieure.
[0006] Le feu, selon l'invention, est du type compre-
nant une lampe, un réflecteur, une glace incolore pré-
sentant une série de barreaux ménageant entre eux des
intervalles incolores et un écran inséré entre la lampe
et la glace et comportant une optique propre à canaliser
les rayons lumineux issus de la lampe dans les interval-
les, ledit feu étant caractérisé en ce que les barreaux
sont réalisés en une matière incolore dans l'épaisseur
de laquelle sont noyées des billes incolores.
[0007] Grâce à cette disposition, on obtient un feu qui,
lorsqu'il est éteint, a un aspect opalescent et, lorsqu'il
est allumé, ressemble à l'éclairage donné par un tube
fluorescent.
[0008] Afin que le feu puisse présenter les fonctions
prévues par la réglementation, devant la lampe est dis-
posée une bonnette colorée, par exemple, orange pour
la signalisation de changement de direction, rouge pour
le feu arrière et le stop, etc.
[0009] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à un mode de réalisation
particulier donné à titre d'exemple seulement et repré-
senté aux dessins annexés :

Figure 1 est une vue en coupe d'un feu, selon l'in-
vention.

Figure 2 montre à plus grande échelle un barreau.

[0010] Sur la figure 1, on a représenté un feu désigné
dans son ensemble par la référence 1 et qui comporte
deux fonctions, par exemple, éclairage arrière et chan-
gement de direction. A cet effet, le feu est divisé en deux
compartiments 2 et 3.
[0011] Le compartiment 2 comporte un réflecteur 4,
une lampe 5, un écran collimateur cristal 6 et une glace
extérieure 7.
[0012] Devant la lampe 5 est disposée une bonnette
colorée 11 par exemple en rouge si on suppose que ce

compartiment correspond à l'éclairage arrière.
[0013] La glace 7 est incolore et comporte, noyés en
partie dans son épaisseur, du côté interne, une série de
barreaux 8 ménageant entre eux des intervalles 9.
[0014] Les barreaux 8 ont une section rectangulaire
et sont réalisés en polyméthacrylate incolore dans
l'épaisseur duquel sont noyées des billes 10 incolores
de la même matière.
[0015] Ainsi, lorsque la lampe 5 est allumée, les
rayons émis par cette dernière sont canalisés par
l'écran 6 pour être envoyés dans les intervalles 9, de
sorte que le feu présente la fonction prévue par la ré-
glementation. Toutefois, une partie des rayons traverse
les barreaux 8, ces rayons (voir figure 2) étant diffusés
par les billes 10 pour former un flux secondaire ce qui
donne à ce feu un aspect fluorescent non éblouissant.
[0016] Le compartiment 3 comporte une lampe 5a,
une bonnette 11a, dans ce cas colorée en orange, un
réflecteur 4a, un écran collimateur 6a et une glace 7a
incolore et dans laquelle, du côté interne, sont noyés
des barreaux à section rectangulaire 8a du même type
que les barreaux 8 et ménageant entre eux des inter-
valles 9a.
[0017] Le feu, lorsqu'il n'est pas allumé, a un aspect
opalescent très brillant ce qui est dû au fait que la lu-
mière extérieure traverse les intervalles et est renvoyée
par les réflecteurs 4, 4a.
[0018] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit et représenté.
On pourra y apporter de nombreuses modifications de
détail sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Revendications

1. Feu de signalisation de véhicules automobiles du
type comprenant une lampe (5), un réflecteur (4),
une glace incolore (7) présentant une série de bar-
reaux (8) ménageant entre eux des intervalles in-
colores (9) et un écran (6) inséré entre la lampe (5)
et la glace (7) et comportant une optique propre à
canaliser les rayons lumineux issus de la lampe
dans les intervalles (9), caractérisé en ce que les
barreaux (8) sont réalisés en une matière incolore
dans l'épaisseur de laquelle sont noyées des billes
incolores (10).

2. Feu de signalisation de véhicules automobiles, se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce qu'il com-
porte une bonnette colorée (11) disposée devant la
lampe (5).
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